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03 - MUSÉE THOMAS HENRY 
PROJET CULTURE SANTÉ - FONDATION BON SAUVEUR

L’appel à projets culture, santé et médico-social est un dispositif lancé par l’agence régionale de santé de
Normandie et la direction régionale des affaires culturelles de Normandie, en partenariat avec la Région
Normandie et les conseils départementaux du Calvados, de l’Eure et de la Seine-Maritime. Il accompagne
des projets d’action culturelle qui associent des structures sanitaires ou médico-sociales et des structures
culturelles et prévoient l’accueil d’artistes pour un travail de médiation avec les publics. 

A  ce  titre,  le  musée  Thomas  Henry  de  Cherbourg-en-Cotentin  s’est  rapproché  de  la  Fondation  Bon
Sauveur et de l’artiste graphique cherbourgeois Tony Durand, pour proposer à un groupe de patients un
parcours artistique autour des collections du musée Thomas Henry, qui se concrétisera par la micro-
édition de livres inspirés par le musée.

Le public concerné par ce projet est composé de patients suivis pour des pathologies psychiatriques
lourdes mais dont la stabilisation des symptômes permet de vivre en dehors de l’institution médicale.

Le projet a pour objectifs de favoriser l’accès à l’art et à la culture des patients, au moyen de rencontres
avec un artiste, avec des œuvres, avec des processus de création et par la pratique artistique, et de
favoriser l’inclusion des personnes suivies et la prise en compte de leurs droits culturels.

L’action culturelle se déroule au dernier trimestre 2024, de la manière suivante :

• séances de découverte des collections permanente du musée,

• cycle de 10 ateliers médiatisés au musée Thomas Henry avec l’artiste Tony Durand, pour la
réalisation de livres en couleurs,

• présentation dans les salles du musée des  livres réalisés lors de ce parcours culturel. Le collectif
d’artistes, de soignants et de patients deviendra ainsi une petite maison d’édition éphémère qui
présentera aux publics sa production collective, avec toute l’estime de soi que cela peut procurer
aux participants.

Le projet a été retenu au titre de l’appel à projets Culture, Santé et Médico-social sus-mentionné et
bénéficie à ce titre d’une subvention de 5 000 €, qui représente 80 % du coût total du projet qui s’élève à
6 381 € (rémunération d’artiste et fournitures). 

Le conseil municipal est invité à :

• approuver le principe de l’opération,

• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec la Fondation Bon Sauveur.



Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 17h53 Nombre de votants : 52

Pour : 49 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 3
Pierre-François LEJEUNE
Estelle HAMEL
Quentin LAGALLARDE

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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